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Travail à faire
Après avoir lu le document, répondez aux questions suivantes :

1. Quelle règle de TVA s’applique lorsqu’une entreprise française vend un bien à un client professionnel situé à Lyon ? Justifiez votre réponse.
2. Une entreprise française vend du matériel à une société allemande disposant d’un numéro de TVA intracommunautaire valide. Comment doit être établie la facture ? Qui paie la TVA ?
3. Quelle est la différence de traitement en matière de TVA entre :
· une vente à un professionnel situé dans l’Union européenne ;
· une vente à un particulier situé dans l’Union européenne ?
4. Pourquoi une vente de biens vers les États-Unis est-elle exonérée de TVA française ? Quelle précaution l’entreprise doit-elle prendre ?


Doc. Les règles de TVA applicables aux ventes
La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) s’applique différemment selon la localisation du client et la nature de l’opération.
1. Les ventes en France
Lorsqu’une entreprise française vend un bien ou réalise une prestation de services pour un client situé en France, la TVA française s’applique. 
L’entreprise facture le prix hors taxes (HT), ajoute la TVA au taux applicable (20 %, 10 %, 5,5 %…), puis encaisse le montant toutes taxes comprises (TTC).
La TVA collectée devra être reversée à l’État après déduction de la TVA payée sur les achats (TVA déductible).

2. Les ventes intracommunautaires (au sein de l’Union européenne)
Les règles diffèrent selon que le client est un professionnel assujetti ou un particulier.
· Vente à un professionnel assujetti établi dans un autre État membre de l’Union européenne :
La livraison est exonérée de TVA française si le client dispose d’un numéro de TVA intracommunautaire valide.
La facture est émise hors taxes (HT). La TVA sera autoliquidée par l’acheteur dans son pays.
· Vente à un particulier situé dans l’Union européenne :
En principe, la TVA du pays du consommateur s’applique au-delà d’un certain seuil de chiffre d’affaires (régime OSS – guichet unique).
L’entreprise doit alors déclarer et reverser la TVA dans le pays de consommation via ce dispositif.

3. Les ventes hors Union européenne (exportations)
Les ventes de biens expédiés vers un pays situé hors de l’Union européenne sont exonérées de TVA française.
La facture est établie hors taxes (HT).
Cependant, l’entreprise doit être en mesure de justifier la réalité de l’exportation (documents douaniers).
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